
Déclaration du Premier ministre :
un discours fourre-tout et des dispositions inquiétantes

Les orientations néolibérales portées par le président de la République ont été désavouées à
trois reprises par nos concitoyens, aux élections régionales, européennes et lors du référen-
dum sur le traité constitutionnel. Lors de ce vote, les Français ont fait, à juste titre, le lien
entre la construction néolibérale de l'Europe, que ce texte entérinait et aggravait, et les poli-
tiques économiques et sociales mises en œuvre par le gouvernement.

Le discours de politique générale du Premier ministre prend-t-il en compte la volonté mas-
sivement exprimée par nos concitoyens de rompre avec la logique néolibérale à l'œuvre
actuellement ? Force est de constater qu'au-delà de déclarations d'ordre général et d'aff i r-
mations étonnantes - "notre droit du travail est l'un des plus protecteurs d'Europe"-, le
Premier ministre combine annonce de mesurettes et dispositions sociales régressives.

Le Premier ministre annonce la création d'un nouveau type de contrat de travail pour les très
petites entreprises, le "contrat nouvelle embauche", qui porte la période d'essai à deux ans.
Il s'agit en fait de permettre à l'employeur de licencier sans motivation ni délai. M. de
Villepin vient d'inventer le « licenciement express » en détournant le sens même de ce qu'est
une période d'essai pour un salarié. Cette mesure aggrave de plus les inégalités entre sala-
riés qui verront s'appliquer un droit du travail différent suivant le type d'entreprise. Elle
contribue à formater la jeunesse à l’emploi précaire. C’est une attaque directe contre la
notion de CDI : elle ne peut que satisfaire le Medef !

Les exonérations de charges sociales dont l'effet sur l'emploi n'a jamais pu être démontré et
qui grèvent inutilement le budget de l'Etat ne seront pas remises en causes. Pire, le premier
ministre annonce la suppression des charges patronales de sécurité sociale au niveau du
SMIC à l'horizon 2007. Des aides spécifiques pour les petites entreprises en difficultés peu-
vent être envisageables. Elle ne  devraient cependant pas s'appliquer à des entreprises en
bonne santé contrairement  à l'annonce faite par le Premier ministre de la prise en charge des
cotisations sociales par l'Etat entre 10 en 20 salariés. De plus une telle mesure laisse totale-
ment dans l'ombre la responsabilité des grands groupes donneurs d'ordre dont les petites
entreprises sont en général des sous-traitants.

Concernant les chômeurs, le Premier ministre invente la notion "d'offres d'emplois raison-
nables". Cela laisse entendre que les chômeurs seraient déraisonnables de refuser certains
emplois, quelles qu’en soient les conditions : cela s’inscrit dans les logiques précédentes du
R M A qui visent à obliger les demandeurs d’emploi à accepter n’importe quel emploi...
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L’annonce que la plupart de ces mesures pourront être prises par ordonnance est inquiétan-
te car beaucoup nécessiteraient un réel débat démocratique dans notre pays, en particulier
celles qui touchent directement au droit du travail. Le gouvernement veut profiter de la
période estivale pour faire passer ses mauvais coups !

L'Union syndicale Solidaires tient à mettre solennellement en garde le nouveau gouverne-
ment contre la tentation de la thérapie de choc néolibérale à laquelle pousse le Medef. Si une
telle orientation se confirme, elle entraînerait inévitablement des conflits sociaux majeurs et
les "cent jours" de M. de Villepin se termineraient par un Waterloo. Elle serait d'autant plus
catastrophique que la situation économique est aujourd'hui marquée par une quasi-récession,
due à la "politique de l'offre", au service du Medef, mise en œuvre par le gouvernement pré-
cédent. Cette politique a abouti à une stagnation, voire une régression du pouvoir d'achat des
salariés, à l'augmentation du chômage et de la précarité ainsi qu'au blocage de l'investisse-
ment alors même que les profits des entreprises connaissent une croissance exponentielle et
que la productivité des salariés français est une des plus élevée en Europe (25 % de plus
qu'en Grande-Bretagne par exemple). 

Pour l'Union syndicale Solidaires, il faut rompre avec ces orientations. Cela passe par une
augmentation du pouvoir d'achat des salariés, celui-ci devant suivre le même rythme que les
gains de productivité, ainsi que par une forte augmentation des minima sociaux. La réduc-
tion du temps de travail, tendance historique, doit être poursuivie. Une véritable réforme fis-
cale, à l'encontre des baisses d'impôt pour les plus favorisés, alliant plus grande justice
sociale et augmentation des recettes de budgétaires, doit être mise en œuvre. Elle doit per-
mettre que l'effet multiplicateur des dépenses publiques puisse jouer à plein afin de stimuler
l'économie. Les exonérations de charges sociales, dont l'effet réel sur l'emploi n'a jamais pu
être démontré et qui plombent inutilement le budget de l'Etat, doivent être supprimées. Une
politique de solidarité sociale et territoriale, basée sur le développement de services publics
dont la privatisation doit être stoppée (en particulier à EDF/GDF), doit être assurée. Un sta-
tut du salarié permettant de renforcer les protections existantes en cas de perte d'emploi, en
assurant la continuité des droits et de la rémunération ainsi que l'obligation de reclassement
et de formation, doit être créé. 

Alors même que le nouveau premier ministre insiste comme ses prédécesseurs sur le dia-
logue social, la répression syndicale ordinaire suit son cours, y compris dans les entreprises
publiques, comme par exemple à La Poste, au centre de tri de Bègles où neuf militants syn-
dicaux de la CGT et de SUD ont été mis en examen. Un véritable dialogue social passe
d'abord par l'arrêt de la répression syndicale !

Pour l'Union syndicale Solidaires, il faut aujourd'hui construire une dynamique unitaire de
mobilisation pour refuser les dispositions régressives et imposer de nouveaux choix. La
création d'un véritable front syndical commun est d'actualité. L'Union syndicale Solidaires
est prête à participer à toute rencontre unitaire permettant d'avancer vers cet objectif.
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